
  

Afssaps – sept/02                        Durée maximale de prescription des médicaments classés comme hypnotiques                                      
 

 

 
 
 

DUREE MAXIMALE DE PRESCRIPTION DES MEDICAMENTS 
CLASSES COMME HYPNOTIQUES 

 
 

Arrêté du 7 octobre 1991 fixant la liste des substances de la liste I des substances vénéneuses à propriétés 
hypnotiques et/ou anxiolytiques dont la durée de prescription est réduite1 : 
 
 

 
DUREE DE PRESCRIPTION 

 
D.C.I. 

 
FORME PHARMACEUTIQUE

 
4 SEMAINES Butobarbital Suppositoires 

 Clorazépate dipotassique Comprimés 

 Estazolam Comprimés 

 Loprazolam Comprimés 

 Lormétazépam Comprimés 

 Méprobamate Comprimés 

 Nitrazépam Comprimés 

 Témazépam Capsules 

 Zopiclone Comprimés 

 Zolpidem Comprimés 

2 SEMAINES Triazolam Comprimés 

 Zaléplone Comprimés 

2 SEMAINES  
mais fractionnement sur 7 jours 

Flunitrazépam Comprimés 

 
1 Modifié par : 
 Arrêté du 28 janvier 1992 (JO du 22 février 1992), 
 Arrêté du 18 août 1992 (JO du 4 septembre 1992), 
 Arrêté du 3 septembre 1992 (JO du 13 septembre 1992), 
 Arrêté du 1er février 2001 (JO du 7 février 2001). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


